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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES NAVIGATEURS 
ÉCOLE DE LA NACELLE 
 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 29 janvier 2025, à 
18h30 au local polyvalent de l’école de la Nacelle. 
 
MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

 Présent Absent   Présent Absent 

Véronique St-Germain x   Mélanie Bédard x  

Audrey Roberge x   Cynthia Melançon      x  

Jessica Raymond x   Marie-Pierre L’Hébreux      x  

Pier-Luc Pelletier x   Anne-Julie Gourdes (substitut)  x 

Maryline Chevalier x   Caroline Duchesne      x  

Cynthia Tremblay Emard  x  Martine Nadeau x  

Hugo Roy (substitut)  x  Anabelle Fillion  x 

Sandra Haince (substitut)  x  Marie-Hélène Dubé (dir.) x  

 
--------------- 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM ; 18H30 

Mme Véronique St-Germain ouvre l’assemblée à 18h30. 
 
QUORUM VÉRIFIÉ ET RESPECTÉ 
 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR – ADOPTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Mélanie Bédard 
APPUYÉ DE Mme Jessica Raymond 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
3. DÉPÔT ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE RÉGULIÈRE DU 11 

DÉCEMBRE 2024 – ADOPTION 
Au point 6, il manque le mot « on collabore avec l’établissement de santé » 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Maryline Chevalier 
APPUYÉ DE Mme Cynthia Melançon 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL – INFORMATION 
Plateforme « Aider son enfant », il y a 54 comptes créés, 165 capsules 
visionnées. 
 

5. PAROLE À L’ASSEMBLÉE – INFORMATION 
 PAS D’ASSEMBLÉE 

 
5.5 : APPROBATION D’UNE SORTIE ÉDUCATIVE POUR LA CLASSE CAA 3E CYCLE 
L’enseignante demande l’approbation pour recevoir un atelier de l’Unité sans 
violence, offert par la police de Lévis en date du 27 février 2025. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Jessica Raymond 
APPUYÉ Mme Mélanie Bédard 

           Adopté à l’unanimité 
 

6. SEMAINE DE RELÂCHE 2025 – ADOPTION 
          Voici le nombre d’inscriptions pour chaque journée de la semaine de relâche : 
          Lundi : 18, mardi : 23, mercredi : 25, jeudi : 19, vendredi : 13  
          Considérant le peu d’inscriptions, le CE décide que le service de garde sera     

fermé pour la relâche 2025 puisque la régie interne précise une nombre minimal 
de 35 inscriptions. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Pierre L’Hébreux 
APPUYÉ Mme Audrey Roberge 

           Adopté à l’unanimité 
 
 

7. CRITÈRES DE SÉLECTION DIRECTION - ADOPTION 
La présidente du CE, Mme Véronique St-Germain, recevra un formulaire Forms 
que nous compléterons au prochain CE le 26 mars 2025. Nous avons regardé, en 
prévision de celui-ci, les critères qui sont prioritaires pour les membres du CE que 
nous aimerions qu’une direction d’école ait en se basant sur la lettre écrite 
l’année dernière à ce sujet. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Cynthia Melançon 
APPUYÉ Mme Maryline Chevalier 

           Adopté à l’unanimité 
 
 

8. FRAIS DE SERVICE DE GARDE 2025-2026 – ADOPTION 
Mme Caroline Duchesne, responsable du service de garde, présente une 

 augmentation de coût pour les périodes sporadiques qui vont comme suit :  
Période du matin : de 2,70$ à 2,85$ 
Période du midi : de 4,50$ à 4,70$ 
Période du soir : aucun changement, reste à 6,50$  
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 IL EST PROPOSÉ PAR M. Pier-Luc Pelletier 
APPUYÉ Mme Jessica Raymond 

           Adopté à l’unanimité 
                
 

9. RÉGIE INTERNE SERVICE DE GARDE 2025-2026 - ADOPTION 
Le contenu est le même que l’année précédente sauf pour les dates et les tarifs. 
À la section 5, le texte sera légèrement modifié pour préciser la marche à suivre 

 pour les absences des enfants via la plateforme Mozaïk. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Audrey Roberge 
APPUYÉ Mme Maryline Chevalier 

           Adopté à l’unanimité 
 
 

10. ACTIVITÉS DE FINANCEMENT-ÉCOLE - APPROBATION 
Mme Mélanie Bédard, enseignante, demande l’approbation pour la dernière 

 campagne de financement pour leur voyage de fin d’année. Il s’agit d’une 
 vente de chocolats « Le meilleur au monde », qui débutera le 30 janvier 2025 
 jusqu’au 14 février 2025. La livraison est prévue à l’école le 25 février 2025.  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Cynthia Melançon 
APPUYÉ Mme Caroline Duchesne 

           Adopté à l’unanimité 
 

Mme Mélanie Bédard, enseignante, demande l’approbation d’un projet de 
 financement pour la cour d’école, chapeauté par les spécialistes de l’école, soit 
 un dîner pizza. Ce projet est en lien avec le projet éducatif de l’école de la 
 Nacelle dans le volet du sentiment d’appartenance.  

 
La pizzeria Lezzata propose un coût de 2,50$ par pointe, fournissant assiettes, 
condiments et ustensiles. Le CE propose de charger 1$ supplémentaire par 
pointe aux parents pour faire des profits pour la cour d’école. Le dîner devrait se 
tenir le 28 février, remis ultérieurement en cas de tempête. Les enseignants de 
l’école recevront un Google forms pour faire connaître leur disponibilité à être 
présent à cette activité sur l’heure du dîner. Selon les réponses, un formulaire 
sera envoyé aux parents pour inscrire la participation de leur(s) enfant(s). 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR M. Pier-Luc Pelletier 
APPUYÉ Mme Maryline Chevalier 

           Adopté à l’unanimité 
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11. PROJET EMBELLISSEMENT COUR D’ÉCOLE - INFORMATION 
Mme Marie-Hélène Dubé, directrice, nous informe que la date de dépôt du  

1er février pour envoyer la demande de projet au ministère de l’Éducation est 

reportée ultérieurement. Le projet suit son cours avec plusieurs partenaires, 

dont les ressources matérielles et l’URLS.  

 

12. PAROLE AUX REPRÉSENTANTS DES ENSEIGNANTS – INFORMATION 

Au préscolaire c’est le thème « Monde polaire ». Mme Patricia, enseignante, a 
 une stagiaire pour un stage 1. Les élèves de préscolaire ont eu une activité 
 de « Sciences en folie » et ont fait de la glace sèche, Ils auront également  une 
 initiation à la danse. 

Les élèves de 5e et 6e année ont eu la visite de l’infirmière pour un atelier sur la 
 puberté. 

Les élèves de 4e et 5e année ont déjà 2 sorties de ski de fond de fait. Ce sont les 
 classes de Mme Karine et Mme Marie-Noël. 

Les élèves des classes de 4e,5e et 6e année iront au Théâtre des gros becs. 
Plusieurs groupes vont en patin au parc 4 saisons. 

 
Les élèves de Mme Chloé, 3e/4e année, ont fait des maisons en plâtre en arts. 
Mme Karine, 4e année, a fait faire une chronique de jeux de société, ce qui 

 implique une présentation orale et un après-midi de jeux. 
Mme Amélie, enseignante de musique, a débuté la chorale mercredi dernier, sur 

 le thème de Moana. Le spectacle sera le 16 avril. 
Les élèves de 2e cycle ont eu la visite de « Artiste plein les yeux » et ils ont fait 

 une toile d’hiver. 
Mme Marie-Pierre travaille la poésie avec ses élèves. 
Mme Julie, orthophoniste, travaille la fluidité de lecture avec certains élèves. 
Un invité de « La baleine nomade » viendra en classe de Mme Marie-Pierre. 
 
Au 1er cycle, il y a l’entrainement à la lecture avec l’aide à la classe qui lit tous les 

 jours avec des élèves. 
La classe de Mme Alexandra, CAA 1er cycle, ont fait des jeux avec la classe de 2e 

 cycle avant le temps des Fêtes. Les élèves ont fait une belle participation au 
 spectacle de Noël. 

 
13. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DES PROFESSIONNELS – INFORMATION 

Toujours pas de psychoéducatrice, à suivre toujours en recherche. 
Pas de changement pour les orthopédagogues. 
Nous poursuivons la travail avec les équipes professionnelles Réseau 
 

14. PAROLE À LA RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE – INFORMATION 
          Mme Caroline Duchesne, responsable du service de garde, n’avait rien à 
 ajouter suite à la présentation de ses points précédents. 
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15. PAROLE AU PERSONNEL DE SOUTIEN–INFORMATION 
Le programme d’habiletés sociales « Hors-piste » continue, les classes CAA ont 
presque terminé et plusieurs classes du régulier ont complété le programme. 
Une TES du régulier supervise des mercredis midi danse, animé par des élèves 
de 6e année auprès d’élèves de 2e année. 
Les TES-école ont fait des récréations chocolat chaud pour tous les élèves le 22 
janvier pour contrer les grands froids avec de la chaleur et de la douceur. 
Semaine de la persévérance scolaire à venir, les TES-école travaillent sur un 
projet de mur étoilé en collaboration avec les enseignants. 
Deux stagiaires au niveau des classes CAA, une ancienne élève de l’école avec 
Mme Audrey en stage 1 et une stagiaire en stage final avec Mme Martine. 
Les TES des classes CAA de l’école de la Nacelle et l’école de la Caravelle ont eu 
une autre rencontre collaborative, accompagnée d’une conseillère pédagogique 
pour arrimer et mettre au commun les outils pour les habiletés sociales.  

 
16. PAROLE À LA DIRECTION DE L’ÉCOLE – INFORMATION 

Mme Marie-Hélène Dubé parle des compressions budgétaires demandées par le 
Ministère. Elles touchent principalement 4 budgets de l’école, soit la formation 
numérique, à l’école on bouge, le fonds d’aide aux parents et le fonds de l’école 
inspirante. Ces coupes totalisent environ 7000$. Ces compressions touchent le 
budget qui se termine le 31 mars 2025. Le budget pour 2025-2026 entre donc en 
vigueur le 1er avril 2025. 
Les comités de l’école se rencontrent et les projets se concrétisent.  
Lors de la journée pédagogique du 24 janvier, tous les membres du personnel 
étaient en équipes collaboratives. 
Jusqu’à la semaine de relâche, 4 heures par semaine sont ajoutées au soutien 
pédagogique. 
Il y a eu une belle participation de la part des parents et élèves au spectacle de 
Noël. 
 

17. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE AU COMITÉ DE PARENTS – INFORMATION 
Mme Audrey Roberge est allée. Elle dit que les coupures budgétaires 
représentent 1 million par mois, pour un total de 3 millions, mais qu’elles ne 
toucheront pas le service aux élèves. Les coupures seront au niveau des salaires 
des postes non comblés, qu’il n’y aura pas de coupure en lien à la violence aux 
élèves et au personnel travaillant avec les élèves. Davantage de coupures à venir 
dans les prochaines années. 
Les procédures sont différentes dans les écoles pour la conscience 
phonologique. Ils désirent arrimer les pratiques. 
C’est difficile d’évaluer le rendement scolaire. Il y a environ 2000 élèves de plus 
entre le début et la fin de l’année dernière, il y a beaucoup d’immigration. 
Une ressource a été engagée par la CSSDN pour aider aux nouveaux arrivants. Il 
y a 90 interprètes bénévoles pour accueillir les nouveaux arrivants.  
Jusqu’en 2027, ils aimeraient améliorer le rendement scolaire, mais ne pensent 
pas atteindre leurs objectifs. 
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18. INFORMATION DU/DE LA PRÉSIDENT(E) – INFORMATION 

Mme Véronique St-Germain dit ne pas avoir envoyé de vœux de Noël comme 
elle le fait habituellement à l’équipe-école. Elle désire le faire prochainement.   
 

19. DIVERS   
Projet de promotion pour un tournoi de ringuette, apporté par Mme Jessica 

 Raymond. 
L’Association de ringuette de Lévis demande si nous pouvons faire la 

 promotion d’un tournoi pendant la semaine de relâche au cout de 10$, puisque 
 qu’il y a 18 élèves de notre école qui pratiquent ce sport. Mme Marie-Hélène 
 Dubé les réfère aux services éducatifs.  

 
20. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Martine Nadeau 
APPUYÉ DE Mme Audrey Roberge 
QUE la séance soit levée à 20h43 
Adopté à l’unanimité 

 
_______________________________        ____________________________ 
Président                                                           Direction 

  

 


